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4- ériger et complr.er la dite Prifon-Commune etila Salle d'Audience et leurs dé-

pendances.
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II. Et quil roit de plus fiatué:par l'antori6.fufdite, qu'iF fera et pourra' êtrelb n e et

fible à Son .-Excellencc le 'Gouverneur, Lieutenant Gouîverhneur ou à la Per[onne auGrefeir.

ayant l'adminifration du.Gouvernement de cette-Province pourle ems d'alors, dâl-

louer au Ttesorier et Greffier qui auroit été nommé fous et'en vertu de l'autorité du

*fufdit AEae, au.x Commilfaires pour ériger la fu fdite Prifon-Cormrmurie avec une Salle

d'Audience à New-Carlifle fufdit, une fomme additionelle -pour lon tems, fervices et

dépenfes contingentes n'excédani pas en tout la'fommre de vingt livres ar.gent courarit

'de.cette..Province, à être payé de la fornme accordée par le préfent Aae.

II. Et qu'il foit de plus'natué par 'autorité -fufdite, -que les dits Commiffires rnmis

,pour eriger une Prifon.Commune avec une Salle d'Audieiice'à NewïCarlifle fuidit, e .

rendront compte de tems à autres,. lors qu'ils en feroint requis, au Gouverneur, Lieu- 1uUb pareLAC

tenant- Gouverneur ou à la -Perfonne ayant l'Adniniftration 'du Gouvernement de

cette Province pour le tems d'alors, de l'applicationemploi et dépenfes de toutes et

chacune des fomnes. d'Argent qui leur feront avancées en conformité à cet Aae, en

telles maniòre et forme que lé Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la perfonne

arant l'Adminiftration du -Gouvernement de cette -Province pour le tema d'alors,

...fixera et ordonnera.

IV.. Et-qu'il foit de plus atué par 1'auirité'fufdite,'il fera'téinu :mpte le laa ercnIro%

due applicationcles dits argents conformément au direEtion 'du préfent Aae, à Sa comptel sa mM

1MajeRé, :fes Héritiers-et Succeffeurs par la voie des Lords Corinmiffaires du Tréfor Je"l'

de Sa-Majefté,eaeiles manièreet'.forme-que Sa Majefté l'ordonnera.

V. Et qti'ilýfoit de plus ifatué par l'autorité fufdite, 1que l'A&e fait et pâffé danis ConanntonMe

Quarante-huitième année du Règne de Sa Majefté-, intitulé, " Aae 'pour"ériger des l'actc48. Ge. 3.

Prifons Communes et des Salles d'Audience dans le Diftri& Inférieur de Gafpe ;

-et chaque clau[e, matière et chose y contenues, en au tart.qu'ellès ne font point al-

'térées par le préfent Aéte, feront et continueront d'être en force 'comme fi le .préfent.

.Aae2n'eut jamais -été :fai
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